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Les preuves de noblesse

de Claude de Franchet d'Estavayer

par Robert Genevoy

Le tableau d'ascendance de Mathieu de Franchet d'Estavayer, reproduit
ci-après (Pl. i), est extrait du dossier des preuves de noblesse fournies par son fils
Claude à l'appui de sa demande d'admission parmi les chanoines de la Royale
Abbaye de Saint-Claude, dans le Haut-Jura x). Après avoir justifié des 16 quartiers
exigés, le postulant fut reçu, le 30 novembre 1719 dans ce chapitre 2), où était
représentée la fleur de la noblesse comtoise et des provinces voisines.

La famille Franchet, l'une des plus représentatives de l'industrieuse bourgeoisie
pontissalienne, accéda à la noblesse en la personne de Claude Franchet qui obtint
des lettres-patentes de l'empereur Charles-Quint, datées du 14 novembre 1551,
l'anoblissant ainsi que sa postérité, et lui concédant les armoiries ainsi décrites: Une tête
de cheval coupée d'argent, adextrée, lampassée de gueules, dans un champ d'azur, avec

un casque ouvert et une tête de cheval d'azur pour cimier, Vécu entouré de lambrequins
de couleur d'azur et d'argent.

Après avoir acquis de grands biens, notamment dans le Comté de Neuchâtel
grâce aux conseils avisés de son beau-frère Claude Baillods, châtelain du Vau-
travers, Claude Franchet décéda en janvier 1565, ayant donné à son épouse
Anne Grenier (fille de noble Nicolas Grenier, citoyen de Besançon, et d'Antoinette

de la Perrière) 14 enfants dont l'aîné, Jacques, docteur ès droits, mayeur
de Pontarlier, épousa Suzanne Colin (fille de noble homme Henry Colin, seigneur
d'Arçon, et de Marguerite de Chassey). Cet Henry Colin avait, lui aussi, été
anobli ainsi que sa postérité, par lettres de Marguerite d'Autriche, comtesse de

Bourgogne, datées du mois d'août 1516.
L'un des quatre enfants de Jacques Franchet, Guillaume, docteur ès droits,

prit pour femme Suzanne d'Estavayer (fille de François d'Estavayer,
gentilhomme et coseigneur dudit lieu, et de Charlotte du Fresnois dit Martin), qui
lui donna quatre enfants dont Henry, écuyer, mayeur de Pontarlier, marié à

Anne-Marie Vallier (fille de François et de Marguerite d'Estavayer), laquelle
mourut à Pontarlier le 7 mai 1672, ayant eu de son mari au moins six enfants.

L'un d'eux, Mathieu, écuyer, mayeur de Pontarlier, capitaine d'infanterie pour
le roi d'Espagne dans ses Pays-Bas, contracta alliance, en 1663, avec Louise Franchet,

sa parente éloignée (fille de Claude, seigneur d'Osse, et d'ELÉONORE de
Mandre), puis, devenu veuf, avec Perrone-Françoise de Raincourt (fille de

Jean, chevalier, seigneur de Leugney, etc..., et d'Anne-Marceline du Tartre),
en 1673.

Mathieu de Franchet d'Estavayer, ainsi qu'il se qualifie pompeusement
dans les actes, en écartelant ses armes de celles d'Estavayer, fut reçu dans la confrérie
franc-comtoise des chevaliers de Saint-Georges, sur présentation d'un important

1) Bibl. nat. à Paris, Nouv. acquis, franç., ms. 8823 (Franchet), ms. 8834 (Vallier).
2) Id., Clairambault, ms. 1318, p. 28.
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dossier destiné à prouver les quatre quartiers prévus par les statuts de cette noble
compagnie. C'est ce dossier qu'utilisera à son tour son fils du 2e lit, Claude, le futur
chanoine de Saint-Claude.

Parmi la quarantaine de titres produits, qui intéressent les ancêtres paternels
et maternels du postulant, leurs parents et alliés, on peut citer les suivants auxquels
le tableau généalogique sert d'illustration:

1. Contrat de mariage de Jacques Franchet (d'azur à la tête de cheval
d'argent), fils de Claude et d'ANNE Grenier (d'argent à trois chapeaux de sable
à l'antique, un et deux), avec Suzanne Colin (de gueules à la bande d'argent
accompagnée d'une étoile de même en chef), fille de Henry, seigneur d'Arçon,
Chaffois, etc..., et de Marguerite de Chassey (d'azur à la bande d'or, accompagnée

de deux étoiles de même, l'une en chef, l'autre en pointe), reçu de Guillaume
Guichard, de Pontarlier, notaire, le 24 juillet 1555.

2. Contrat de mariage de Guillaume Franchet, fils de Jacques et de Suzanne
Colin, avec Suzanne d'Estavayer (d'or, à trois pals de gueules, à la fasce d'argent
chargée de trois roses de gueules), fille de François, gentilhomme et coseigneur
dudit Estavayer, et de Charlotte du Fresnois dit Martin (écartelé, aux 1 et 4,
d'or à la fleur de lys de sable, qui est du Fresnois, aux 2 et 3, d'or au sautoir de
sable, qui est Martin), reçu de A. Baud, notaire à Estavayer, le 29 janvier 1601.

3. Contrat de mariage d'Henry Franchet, fils de Guillaume et de Suzanne
d'Estavayer, avec Anne-Marie Vallier (d'azur à la croix de Saint-Maurice d'or),
fille de François et de Marguerite d'Estavayer, reçu de F. Verdonnet, notaire
et greffier de la baronnie de Vautravers, le 24 août 1625.

4. Contrat de mariage de François Vallier, fils de Pierre, écuyer, lieutenant-
général et gouverneur des Comtés de Neuchâtel et Valangin, et d'ELiSABETH d'Af-
fry (chevronné de sable et d'argent de six pièces), avec Marguerite £)'Estavayer,
fille de Philippe et de Barbe de Diesbach (de sable à la bande vivrée d'or accompagnée

de deux lions du même), reçu de C. et Fr. Chasney, notaires à Estavayer,
le 7 juin 1592.

5. Contrat de mariage de Pierre Vallier (le tableau indique qu'il est fils de
Pierre et d'ANNE de Gléresse (d'argent à trois trèfles tigés de sinople poussant
sur un mont de trois coupeaux de gueules), bien que ses père et mère ne soient pas
mentionnés dans l'analyse de l'acte, dont la copie manque 3), assisté de Jacques,
son frère, et de Rudolf et Vincent de Gléresse, avec Elisabeth d'Affry, fille
de François, bourgmestre et conseiller de Fribourg, en date du 22 novembre 1552.

6. Certificat du Conseil de Fribourg, attestant qu'ELiSABETH d'Affry était
fille de François et d'ELiSABETH de Cléry (taillé d'or et de gueules, au sanglier
issant de sable dans le chef), en date du 31 mars 1667.

7. Certificat du même Conseil attestant que Barbe de Diesbach était fille de

Georges, baron de Grandcour, et de Marguerite Werly (d'azur à deux vaches
d'or), en date du 15 février 1667.

8. Certificat du Conseil de Berne attestant l'ancienneté de la noblesse de la
famille de Vuippens (d'or à trois pals de gueules) et l'alliance qu'elle a eue avec celle
d'EsTAVAYER, en date de 1665.

3) Cette alliance Vallier-de Gléresse parait fantaisiste. Pierre Vallier est toujours indiqué dans les généalogies
comme étant fils de Pierre Vallier, de Cressier, et de Marie Odet, de Fribourg; par contre sa sœur Isabelle et sa
cousine Pernette Vallier étaient femmes des frères Pierre et Rodolphe de Gléresse.
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9. Certificat de la Souveraine Chambre des Comptes de Savoie attestant
l'ancienneté de la noblesse de la famille du Fresnois dit Martin, seigneur d'Ezery et
de Chuyt, en la province de Faucigny, au duché de Savoie, en date du 24 novembre
1665 4).

Mentionnons, à titre de complément, une quatrième alliance suisse par un
autre Mathieu Franchet qui devint seigneur de Prahins, Orzens, etc..., au Pays
de Vaud, par son mariage, vers 1590, avec Marie Ferlin, fille de Jean, seigneur
desdits lieux. En avril 1601, il fit don d'un vitrail à ses armes pour embellir la
nouvelle maison de ville d'Yverdon 5).

Ces alliances Baillods, Estavayer, Vallier et Ferlin, ainsi qu'une tradition

domestique suivant laquelle les Franchet descendaient de coseigneurs de

Pont-en-Ogoz, dans le canton de Fribourg, nommés Franceis, Francey, François,
etc..., et cités dans les chartes de l'abbaye d'Hauterive, furent invoquées en 1796

par Claude-Ignace-François-Xavier-Alexis de Franchet de Rans, évêque
auxiliaire ou suffragant du siège métropolitain de Besançon, alors qu'émigré à

Soleure pour fuir la persécution révolutionnaire, il s'efforçait de faire reconnaître
l'origine suisse de sa famille afin de faire échec au décret du sénat de Soleure
renvoyant tous les Français réfugiés dans son canton 6). Cette tentative n'obtint
d'ailleurs aucun succès et le prélat dut rentrer en Franche-Comté.

Pour terminer, indiquons que le père du précédent, Charles-Ignace-Esprit,
conseiller au Parlement de Besançon, avait obtenu du roi Louis XV des lettres-
patentes datées d'août 1745 au camp de Mélis, lui conférant le titre de marquis
de Franchet de Rans 7), du nom d'une de ses terres, siège du château de famille.

Son arrière petite-fille, Philippine-Marie-Alix, fille de Charles-Joseph, marquis

de Franchet de Rans, chevalier de Malte, de Saint-Georges et de Saint-Louis,
et de Bénigne-Joséphine-Aglae, marquise de Saint-Belin Malain, épousa, en
1848, Charles-Joseph-Ferdinand, comte de Jouffroy d'Abbans, député du
Doubs. C'était la dernière du nom.

4) Généalogie dans Foras, Armoriai de Savoie, III, Martin du Fresnoy.
5) Registre du Conseil d'Yverdon, 3 avril 1601.
6) Arch, du Doubs, à Besançon, È. 3890.
7) Id., B. 629, 1047.
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